
                                                                               

 

 

PETITION

Le SNES et l’APSMS (Association des Professeurs de Sciences Médico-Sociales) ont décidé de s'associer pour 
dénoncer les propositions ministérielles sur la réforme du lycée, en particulier sur le projet d’enseignement 
d’exploration Santé et Social en classe de seconde et la voie technologique en général.

Le SNES et l'APSMS appellent leurs adhérents à se mobiliser pour dénoncer
le volume horaire et le contenu dévolus à la rentrée 2010 à l’enseignement d’exploration  «     Santé /   
Social     »   partagé par deux enseignants (pour chacun :  quarante cinq minutes hebdomadaires au lieu des trois 
heures actuelles dédoublées). Si nous considérions que la diminution de l'horaire à 1h30 était déjà inacceptable, sa 
réduction à 45 minutes pour les Sciences et Techniques Médico-sociales et la Biologie Physiopathologie humaines 
est  une  provocation  pour  l’ensemble  des  professeurs  de  ces  deux  disciplines.  Ce  partage  est  manifestement 
insuffisant pour permettre la présentation d’un champ disciplinaire spécifique en termes de connaissances et de 
méthodes associées, d’orientations possibles (études et professions qui s’y rattachent). Cette dénaturation est une 
vraie négation de notre spécialité et un mépris des élèves qui l'auront choisie.  Alors que d'autres disciplines 
ont  gardé des  volumes cohérents,  notre  enseignement  apparaît  bien sacrifié,  comme d'ailleurs la plupart  des 
enseignements technologiques.

 

Avec l'APSMS et le SNES, nous demandons :
• que la série ST2S et les disciplines (STMS et Biologie et physiopathologie humaines) soient rétablies 

dans le droit commun, l’enseignement d’exploration devant en tout état de cause revenir à un horaire 
acceptable et utile pour les élèves, à savoir : 3 heures par demi-groupe et par discipline,

• que les enseignements technologiques du cycle terminal (contenus et horaires) soient maintenus tels 
que la rénovation les avaient définis en 2007.
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